
Nos chemins autour de l’étang 

 
 

 

L’étang de Rémering-lès-Puttelange est reconnu pour son cadre naturel et attire des visiteurs durant toute 

l’année. Tous les ans, une course de 10 km « la course des mollets » est organisée par l’association Jog Loisirs 

de Hilsprich autour du plan d’eau. Une piste cyclable a été réalisée entre les communes de Holving et de 

Puttelange-aux-lacs et passe par le ban communal de Rémering-lès-Puttelange. Cependant elle est éloignée de 

l’étang, de Hilsprich et de l’étang de Diefenbach. Afin d’attirer d’autres populations et d’offrir de nouvelles 

structures dans le cadre de l’attractivité du territoire, la Commune de Rémering-lès-Puttelange a créé en 2018 

de nouvelles voies douces (chemins pédestes) autour de l’étang et en direction des villages aux alentours avec 

des aides financières. 

 

Venez nombreux vous promener ! 

 

Le projet a consisté à : 

 

- réaliser un chemin de randonnée tout autour de l’étang de Rémering-lès-Puttelange (surface en calcaire blanc 

praticable toute l’année) 

- relier Hilsprich avec un chemin empierré praticable pour les marcheurs, les cyclistes, les cavaliers, … 

 

Le projet a été cofinancé par l’Union européenne FEADER (LEADER), l’Etat français et la commune, avec 

les objectifs suivants : 
 

- Amélioration du cadre de vie et diversification de l’offre de loisirs de proximité pour les habitants. 

- Amélioration de l’image et de la notoriété des territoires vis-à-vis des touristes et des habitants. 

- Amélioration de la coopération de la commune avec l’Office de Tourisme Sarreguemines Confluences. 

- Amélioration de la diffusion de l’information. 

- Qualification de l’offre touristique en accord avec les attentes de la clientèle (campeurs). 

- Développement de produits touristiques (chemins de randonnées). 

- Valorisation basée sur les patrimoines (nos forêts, nos étangs, la ligne Maginot aquatique). 

 

Le financement a été le suivant : 

 

Coût global du projet : 87 950,00 € HT 

 

Financement d’origine publique : Union Européenne FEADER (LEADER)             50 000,00 €  

                                                       Etat français (DETR)                                             17 590,00 € 

                                                       Commune (fonds propres)                                     20 360,00 € 

https://ec.europa.eu/agriculture/rural-development-2014-2020_fr

